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ACCOMPAGNEMENT ET MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS DE 
SENSIBILISATION DES CANCERS AU FEMININ 

 

THEMATIQUE 
Cancer 

PUBLIC VISE 
Chefs de projets ville : Les chefs de projets des 12 communes relevant de la géographie 
prioritaire de la politique de la ville dans l’agglomération de Rouen. 

Personnes relais : Les personnes relais : tous les acteurs de la vie locale identifiés, connus et 
reconnus par la population : associations de santé, de patients, d’habitants et/ou de personnes 
relais, services sociaux et professionnels du secteur social (notamment de la CAF, CRAM, 
CPAM, CCAS…), professionnels de santé, structures d’accueil… 

Population générale : Les habitants des communes impliquées dans l’action, et plus 
spécifiquement des quartiers relevant de la géographie prioritaire à la politique de la ville. 

NIVEAU GEOGRAPHIQUE 
Les 12 communes relevant de la géographie prioritaire de la politique de la ville dans 
l’agglomération de Rouen : Maromme, Rouen, Darnétal, Sotteville les Rouen, Grand 
Couronne, Canteleu, Saint Etienne du Rouvray, Petit-Quevilly, Oissel, Grand-Quevilly, 
Amfreville la Mi Voie, Déville les Rouen. 

PRIORITES REGIONALES DE SANTE 
Déclinaison régionale du Plan cancer 
OBJECTIF GENERAL 
Favoriser la prévention et le dépistage des cancers dépistables de la femme : 

-  cancer du sein (action déjà entamée depuis novembre 2004), 

-  cancer du col de l’utérus. 

OBJECTIFS SPECIFIQUES 
 Mobiliser des relais au sein de chaque commune (chefs de projets), 

 Sensibiliser et mobiliser les acteurs de proximité à la prévention et au dépistage des 
cancers de la femme, 

 Mener, auprès de la population, des actions pour renforcer les connaissances, 
compétences et réflexes santé de tout à chacun. 
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CONTEXTE 
Le CRES est engagé depuis novembre 2004 dans une action pour favoriser le dépistage du 
cancer du sein sur l’agglomération rouennaise. Les acteurs impliqués dans cette action ont fait 
état de préoccupations exprimées par les participantes quant à d’autres cancers susceptibles 
de les atteindre. La santé gynécologique est généralement au cœur de ces interrogations. C’est 
pourquoi le CRES a souhaité s’appuyer sur la démarche et la dynamique engagées sur le cancer 
du sein pour élargir la thématique aux cancers féminins dépistables : les cancers de l’utérus. 

ROLE DU CRES 
 Coordination de l’action 

 Mise en place des formations / sensibilisation à la thématique 

 Accompagnement et soutien aux acteurs de terrain pour la mise en place d’actions de 
proximité à destination des femmes 

 Evaluation de l’action 

PARTENARIAT  

Communauté d’Agglomération de Rouen (CAR), Conseil Régional Haute-Normandie, DRASS 
Haute-Normandie, DDASS Seine-Maritime, URCAM Haute-Normandie, Département de 
Seine-Maritime, représentants des communes, Ligue contre le cancer, Globules, Sanofi, CRES 

DEMARCHE / CONTENUS ABORDES 
Ce projet vise à proposer aux habitants des communes concernées des temps de 
sensibilisation, d’échange et de partage autour de la prévention et du dépistage des cancers de 
la femme. Parce qu’ils peuvent être détectés précocement par un dépistage régulier, nous 
travaillerons plus spécifiquement  les cancers du sein et du col de l’utérus. 

A partir de l’expérience positive des journées de sensibilisation et d’échanges sur le dépistage 
du cancer du sein, l’équipe d’intervenants sera pluridisciplinaire et composée de :  

 une gynécologue, 

 une infirmière, 

 un éducateur pour la santé. 

Le partenariat avec le Département de Seine-Maritime se traduit par la participation d’une de 
ses professionnels, médecin gynécologue en centre de Protection maternelle et infantile sur 
l’agglomération de Rouen, comme référente sur ces thématiques. 

L’infirmière investie sur cette action est surveillante des soins dans un service de cancérologie 
à la clinique des Ormeaux au Havre, formatrice et intervenante pour le CRES. 

DEROULEMENT 
Cette action se décline à trois niveaux : 

-  à destination des chefs de projets des 12 communes concernées, 
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-  à destination des acteurs de terrain « personnes relais » : tous professionnels des 
secteurs sanitaire, social, culturel, éducatif, sportif… identifiés, connus et/ou 
reconnus par la population dans leur champ, 

-  à destination du public : principalement les femmes (mais pas seulement), 
prioritairement celles en situation de précarité et d’isolement. 

Phase 1 : Mise en place de l’action et mobilisation des chefs de projet  
(septembre – octobre 2006) 

 Rencontre des partenaires et travail autour des contenus, 

 Présentation de l’action aux chefs de projets. 

Phase 2 : Repérage des acteurs de terrain  
(novembre - décembre 2006) 

Ces acteurs de terrain sont, potentiellement, tous les professionnels et non professionnels du 
secteur médico-social, culturel, éducatif, sportif, etc. identifiés et reconnus par la population. 

Le rôle des personnes relais est double : 

-  sensibiliser et relayer l’information auprès de tous, 

-  mener des actions auprès du public. 

Phase 3 : Information / sensibilisation des acteurs « personnes relais »  
(de janvier à avril 2007) 

Une journée de sensibilisation et d’échanges autour de la prévention et du dépistage des 
cancers du sein et du col de l’utérus sera organisée à destination des acteurs de terrain pour 
devenir « personnes relais ». 

Le programme sera validé en comité de pilotage. Le déroulement de cette journée aura pour 
objectifs de : 

 Consolider la compréhension et les connaissances suffisantes sur : 

o les cancers au féminin, 

o les notions de base sur la prévention et le dépistage de ces cancers. 

 Identifier et comprendre les freins et les leviers au dépistage des cancers. 

 Envisager concrètement les actions à mettre en place auprès des femmes pour favoriser 
la prévention et le dépistage des cancers féminins. 

Phase 4 : Accompagnement et soutien au développement de projets  
(de février à juin 2007 - dès les premières séances d’information) 

Les journées de sensibilisation et d’échanges sont l’occasion d’aborder, au cours de l’après-
midi, les pistes d’actions à mettre en place à destination des femmes. Le groupe se sépare donc 
avec des idées ainsi que les modalités de leur mise en œuvre (groupe de travail, pilotage par la 
mairie, initiatives des structures…). Le chef de projet et le CRES ont pour mission de 
maintenir la mobilisation et de favoriser la mise en place de ces actions. 

Phase 5 : Evaluation et rapport final de l’action  
(juin 2007) 
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EVALUATION / BILAN 
Aucun document disponible actuellement (contacter le CRES) 


